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Fortifications

La conservation des anciens ouvrages
de combat et de commandement

Les ouvrages fortifies, ouvrage ä detruire ou monuments ä conserver? C'est d cette question que l'Institut

pour la conservation des monuments historiques de l'Ecole polytechnique federale de Zürich a tente

de repondre en mettant sur pied en 1995 une serie de manifestations ponctuees d'exposes et de visites.

Le colloque organise d cette occasion a permis de deboucher sur un large consensus, ä savoir que
les ouvrages fortifies («Bunker» en allemand) ne devraient pas etre simplement consideres comme des

constructions devant etre detruites, car devenues obsoletes. Temoins de notre histoire recente, ces

ouvrages fortifies meritent notre attention et notre protection. Par commodite, nous avons classe les ouvrages

fortifies dans la categorie des «monuments militaires»; ä noter toutefois que notre champ d'etude

n'a pas porte sur d'autres types de bätiments militaires, tels que casernes et arsenaux, dont la protection

est dejä assuree par les cantons lorsque leur valeur culturelle a ete jugee süffisante.

¦ Lt-col Silvio Keller'

L'armee assume
son histoire

C'est avec une fierte non dis-
simulee qu'il est permis d'af-
firmer aujourd'hui que le

Departement militaire federal
(aujourd'hui le DDPS) a su reconnaitre

assez tot l'importance
intrinseque des quelque 13000

ouvrages qu'il entendait reformer.

C'est ainsi qu'il a fait etablir

en 1991 les premiers
coneepts de liquidation dans la
perspective du redimensionne-
ment de l'armee. Dans le meme

temps, des voix se sont
elevees au sein du Departement
militaire en vue de conserver
une partie des ouvrages fortifies

les plus representatifs. Dans
l'intervalle il a ete possible
d'atteindre dans ce domaine

cinq objectifs
d'importance:

intermediaires

- La creation, sur mandat du
Conseil de direction du Departement

militaire federal, d'un
groupe de travail pour la
protection de la nature et des

monuments, ouvrages de combats
et de commandement (ADAB),
s'oecupant des aspects culturels

et ecologiques des anciens

ouvrages militaires. Ce groupe
de travail se compose de membres

de l'administration militaire

et de representants des

organismes federaux les plus
importants concernes par la
protection de Ja nature, du
patrimoine et des monuments
historiques.

- L'engagement de M. Maurice

Lovisa, architecte diplöme,
charge d'effectuer les täches
definies par l'ADAB. Ce spe¬

cialiste est assiste par le Corps
des gardes-fortifications qui re-

cense, pour l'heure, les quelque

13000 ouvrages reformes
et procede ä une premiere
evaluation.

- Le renforcement, voulu par
le conseiller federal Ogi et par
le chef de l'etat-major general,
de la legitimite des activites de

l'ADAB, gräce au renforcement
des directives internes et ä la
mise en evidence des apports
de l'inventaire en cours.

- La mise ä disposition,
depuis 1996, d'un credit permettant

.de proceder aux travaux
d'entretien urgents dans les
monuments militaires ä valeur
historique.

- La presentation, le 4
fevrier 1997 au Tessin, du
premier inventaire cantonal devant

' Remplai;ant du chef de la Division des constructions et des immeubles au Groupement de l'etat-major general.
Cet article a d'abord paru dans les Cahiers de Mars, revue francaise trime.strielle de l'Association des anciens et

amis des ecoles superieures de guerre et du College interarmees de defense. Merci ä son redacteur en chef. le
general Carmona d'en avoir autori.se le reprise dans la RMS.

34 RMS N- 3 - 1999



Fortifications

ms

Bon exemple pour le Camouflage d'un fortin.

les representants des medias et
diverses personnalites interessees

par ce domaine.

Un inventaire federal
etabli par canton

Du point de vue de la conservation

des monuments
historiques et de la protection de la
nature, il n'est pas pensable de
vouloir garder tous les anciens
ouvrages militaires. L'etat des
lieux decoulant de l'inventaire
a donc pour but d'operer des
choix. Les inventaires federaux
dejä effectues par le passe en
Suisse ont servi de modeles au
travail en cours; rappelons, par
exemple, 1'Inventaire federal
des sites construits ä proteger
en Suisse (ISOS) ou les divers
inventaires dans le domaine de
la protection de la nature. Les
ouvrages militaires sont aussi
classes selon leur degre d'im¬

portance nationale, regionale
ou locale. Pour des raisons
pratiques, notre inventaire est etabli

par canton. Parallelement
aux releves sur le terrain,
l'inventaire implique de tres
nombreuses recherches des plus
interessantes dans les archives.

Un inventaire inscrit
dans la Constitution
et fonde sur une loi

La Constitution federale et la
Loi federale sur la protection
de la nature et du paysage
(LPN) servent de bases legales
ä l'inventaire des monuments
militaires. L'article 3 de la LPN
oblige notamment les autorites
de la Confederation ä remplir
leurs täches en prenant soin de

menager l'aspect caracteristi-

que du paysage et des localites,
les sites evocateurs du passe.

les curiosites naturelles et les
monuments historiques et, lorsque

l'interet general prevaut,
d'en preserver l'integrite.

Favoriser la
comprehension pour
la conservation des

ouvrages militaires

La Promulgation des lois ne
saurait suffire ä garantir leur
application au quotidien. C'est
pourquoi le groupe de travail
s'est fixe d'emblee pour objeetif

de faire partager ses preoc-
cupations sur tous les fronts,
car, dans notre pays, aujourd'hui

comme hier, des forces
militent en faveur d'une
liquidation rapide et complete des

ouvrages militaires devenus
obsoletes. Le monde agricole
n'est pas le dernier ä revendi-
quer aujourd'hui chaque par-
celle cedee en temps de guerre
pour permettre la construction
d'ouvrages militaires.

Tout compte fait, la Situation
evolue de maniere tres satisfai-
sante et nous pouvons compter.
tant ä l'interieur qu'ä l'exterieur

du Departement de la
defense, sur un interet marque et

sur beaucoup de comprehension

pour notre cause.

Une conservation
justifiable egalement
au plan financier

L'etat de nos finances publiques

suscite actuellement bien
des soucis. L'ADAB a des lors
tenu ä montrer qu'il etait. lui
aussi, parfaitement conscient
de cet etat de fait. D'ailleurs, la
directive du chef de l'etat-ma-
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jor general (mentionnee plus
haut) souligne le fait que les
coüts d'entretien et d'exploitation

des ouvrages tombes en
desuetude doivent etre reduits
au minimum. Dans l'intervalle,
les premieres etudes ont montre

que la demolition d'ouvrages

fortifies, construits de
maniere tres robuste, coüte tres
cher et que leur conservation
peut s'averer meilleur marche

que leur destruetion.

Pas de concurrence

f>our
les musees de

ortifications prives

Depuis longtemps, on s'est
employe en Suisse ä conserver
des ouvrages fortifies. Ainsi,
au fil du temps, plusieurs
musees prives ont vu le jour.
Reunis en societe, leurs membres
ont fait preuve de beaucoup
d'idealisme et ont accompli
une somme considerable de
travail benevole. Dans ces
conditions, la Confederation n'en-
tend pas fonder ses propres

musees de fortifications et
envisage simplement de garder
accessibles, pour des visites
guidees, quelques-unes des

grandes forteresses presentant
une typologie particulierement
remarquable.

II convient de relever ici
qu'un veritable musee de l'armee

devrait etre cree ces
prochaines annees ä Thoune. Lä
encore, l'apport financier
devrait provenir des milieux
prives, la Confederation se
contentant de mettre ä leur disposition

les bätiments et les
ressources humaines necessaires.

Le mot de la fin

L'auteur est toujours impres-
sionne par fampleur des sacrifices

consentis lors de la
construction des anciens ouvrages
de defense. C'est donc pour lui
une question de respect vis-ä-
vis des generations d'antan de

ne pas reduire ä neant tant d'ef-
forts par des liquidations in-
considerees. Du reste, l'histoire
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Moteur pour la produetion d 'electricite dans unfort d 'artillerie.

Poste d'observation construit
pendant la Seconde Guerre
mondiale dans la ruine de

Farnsburg dans le canton de

Bäle-Campagne.

s'est longtemps confondue
avec l'histoire militaire. De ce

point de vue, il devient aise de

repondre ä la question pose
initialement: les ouvrages fortifies,

des ouvrages ä detruire ou
des monuments ä conserver?
En tant que monuments meri-
tant une conservation appro-
priee, au meme titre que les

ruines des chäteaux forts du

Moyen-Age, ou que les chäteau

de plaisance ou que les

maisons patriciennes du siecle
dernier. De ce point de vue, nos
descendants n'ont-ils pas, eux
aussi, le droit, ä l'avenir egalement,

de pouvoir deambuler
dans ces authentiques vestiges
de leur histoire que sont nos

ouvrages fortifies?

S.K
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